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Un Syndicat . . . de non-syndiqués. 
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Derrière ce titre, dont la seconde par
tie détruit la première et qui est ainsi 
une simple contradiction, se cache une 
réalité sinon dans le fait, du moins dans 
l'intention d'une certaine catégorie de 
patrons appartenant à l'industrie boîtière. 

On sait que le Syndicat des patrons 
monteurs de boîtes argent a commencé 
son existence réelle le 1er mars courant, 
en décrétant l'application d'un certain 
nombre des points de son programme, 
et cela, sans attendre l'adhésion de l'una
nimité des intéressés. 

Les non-adhérents, qui disaient vou
loir attendre que le Syndicat ait fait ses 
preuves et démontré sa vitalité avant de 
se décider à y entrer, ne sont pas restés 
longtemps dans cette attitude expectante 
et n'ont pas tardé — quelques-uns d'entre 
eux du moins — à prendre une altitude 
résolument hostile à la nouvelle institu
tion. 

Un avis, paru dans les journaux juras
siens, convoquait, H y a quelques semai
nes, les patrons monteurs de boites non-
syndiqués, à une assemblée générale, à 
St-Imier. Si nous en croyons les rensei
gnements qui nous sont communiqués, 
trois personnes seulement assistaient à 
celte assemblée, ce qui n'a pas empêché 
que des résolutions très importantes ou 
très originales, comme on voudra, n'y 
aient été prises. 

En effet, les trois solitaires — nous 
allions dire les trois sages — ont voulu 
parer à l'insuffisance da nombre par la 
grandeur des résolutions et ont jeté les 
bases d'une association syndicale grou
pant autour d'un programme absolument 
négatif, tous ceux que l'égoïsme, l'indif
férence ou l'imprévoyance a tenus, jus

qu'ici, en dehors du mouvement de réor
ganisation de l'industrie boîtière. 

Il paraît même que l'on ne s'est pas 
séparé sans avoir rédigé uri projet de 
statuts généraux; nous devons à un ami, 
qui en a reçu un exemplaire — probable
ment par erreur — de pouvoir régaler 
nos lecteurs de la lecture d'un document 
qui aura une place spéciale dans les 
archives de la Fédération horlogère; le 
voici : 

Projet de statuts généraux. 
TITRE PREMIER. 

Dénomination et but du Syndicat. 
Article premier. Il est formé, entre les 

non-adhérents au Syndicat des patrons mon
teurs de boîtes en argent, une association 
syndicale ayant pour nom: Syndicat des 
patrons monteurs de boîtes argent non-syn
diqués. 

Art. 2. Le Syndicat a pour but de relever 
et de lenir haut et ferme le drapeau de la 
liberté illimitée en matière industrielle et com
merciale, foulé aux pieds par les partisans 
de la concentration de nos forces horlogères. 

Art. 3. Pour atteindre ce but, les membres 
syndiqués du Syndicat des non-syndiqués 
s'engagent à ne contracter aucun engage
ment : 

a) Envers eux-mêmes ; 
b) Les uns envers les autres; 
c) Envers les fournisseurs de matières 

précieuses ; 
d) Envers les fabricants de galonné et d'as

sortiments pour la boite de la montre ; 
e) Envers les fabricants d'horlogerie; 
f) En général, envers toutes personnes 

avec lesquelles ils pourraient être en rela
tions d'affaires. 

TITRE IL 
Pénalités. 

Art. 4. Les contrevenants à l'engagement 
de ne s'engager à rien, prévu à l'article ci-
dessus, sont passibles, à titre de dommages-
intérêts, d'une amende pouvant aller, pour 
chaque cas, de 500 à 5,000 francs. 

Art. 5. Le contrevenant fixera lui-môme le 
taux de l'amende qu'il aura encourue et en 
déterminera l'emploi. 

TITRE III. 
Déclaration de principe. — Mode de faire. 

Art. 6. Les adhérents au Syndicat des non-
syndiqués doivent considérer comme le pre
mier des devoirs l'exercice illimité de la libre 
concurrence — quia fait, jusqu'ici, la prospé
rité de l'industrie boîtière, — notamment en 
ce qui concerne : 

a) Les prix des façons ; 
b) Les prix de la matière manufacturée ; 
c) L'extension des limites du crédit ; 
d) L'augmentation du taux de l'escompte. 
Art. 7. L'application de ce principe n'est 

soumise à aucun contrôle. 
* 

Soyons sérieux. 
Lorsqu'une organisation se forme en 

opposition à une autre organisation, c'est 
que le but qu'elle poursuit est l'opposé 
du but que la première cherche à réaliser. 

Of, quel est le but des syndicats réunis 
des patrons monteurs de boîtes et des 
fabricants de galonné et d'assortiments 
pour la boîte de la montre? C'est le but 
commun à tous les syndicats industriels 
qui se sont formés depuis deux ans, et 
que l'on peut formuler comme suit: arrê
ter la baisse en attendant de pouvoir uni
fier et relever les prix; ramener le crédit 
à des limites normales ; améliorer le qua
lité des produits. 

Que tous les intéressés à une branche 
d'industrie ne soient pas, d'emblée, dispo
sés à donner leur concours effectif et 
désintéressé aux promoteurs des grou
pements syndicaux, nous le comprenons 
sans peine; mais qu'il s'en trouve parmi 
eux qui, sous prétexte de conserver leur 
liberté absolue, cherchent à se grouper 
autour d'un programme absolument néga
tif, c'est un phénomène vraiment curieux. 

Dans le cas particulier, les opposants 
ont compté sans leur hôte. En vertu d'une 
convention formelle, et qui est une pre
mière application du travail exclusif et 
réciproque entre membres des groupes 
industriels, les fabricants de galonné et 
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d'assortiments pour la boîte de la montre 
doivent restreindre la vente de leurs pro
duits aux seuls monteurs de boîtes syn
diqués ; aussi les chefs d'atelier dissidents 
font-ils les plus grands efforts pour atti
rer à eux l'une ou l'autre des maisons de 
fabrication de ces articles qui leur sont 
nécessaires. Mais ils ont à faire à des 
gens qui ont le sentiment exact de leur 
responsabilité et le respect absolu des 
engagements contractés ; dans ces con
ditions, ils ont à choisir entre se soumettre 
ou se démettre. 

Un nouvel examen calme et impartial 
des conséquences de leur opposition sys
tématique leur persuadera qu'ils doivent 
se soumettre ; et ce sera pour leur plus 
grand bien individuel, comme aussi pour 
le plus grand bien de l'industrie à laquelle 
ils appartiennent. 

Aussi l'issue de la lutte n'est-elle pas 
douteuse, si le Syndicat poursuit avec 
persévérance et fermeté l'application des 
mesures d'utilité générale qu'il a décré
tées. Déjà, certains symptômes de rappro
chement se sont manifestés, quelques 
chefs d'atelier opposants sont entrés dans 
le giron du Syndicat et tout fait prévoir 
que les véritables intérêts de l'industrie 
boîlière étant toujours mieux compris par 
tous, les dissidents ne formeront plus 
qu'une quantité négligeable. 

Le syndicat et la production du cuivre. 

La baisse générale des prix de tous les pro
duits, soit naturels soit fabriqués qui, depuis 
plusieurs années, opprime l'industrie et le 
commerce de tous les pays civilisés, baisse 
dont la cause principale est l'excès de pro
duction, a fait naître et adopter ces derniers 
temps le système des syndicats, auxquels on 
a donné les noms américains de trust ou de 
corner, suivant les cas. 

Un corner est une opération à la hausse 
moyennant l'accaparement de tout le dispo
nible d'une marchandise quelconque, se trai
tant à terme. Par cet accaparement, les ache
teurs tiennent les baissiers et les consomma
teurs à leur merci. Ils revendent, au moment 
et au prix qui leur convient, ils liquident leurs 
positions, en encaissant des bénéfices énor
mes qui vont quelquefois au-delà de 50 pour 
cent. 

Un trust, au contraire, est une association 
par laquelle le plus grand nombre possible 
de producteurs d'une matière fabriquée con
fient à un certain nombre de trustées expéri
mentés la gestion commerciale de leurs usines 
pendant une longue période d'années. Ge 
sont alors les trustées qui fixent les prix, mo
dèrent la production, établissent ses courants 
d'exportation, recherchent les combinaisons 
des tarifs ou autres pouvant améliorer Ie prix 
de vente, prennent la défense de l'industrie 
vis-à-vis des douanes, etc. ; en un mot, les 
producteurs n'ont plus qu'à soigner leur fabri
cation et à toucher le dividende sur leurs ac
tions du trust ; les bénéfices étant répartis en 
raison directe de l'importance des usines syn
diquées. 

Les corners peuvent réussir ou avorter selon 
le plus ou moins de force des accapareurs. 
Les trusts peuvent avoir des succès impor-
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tants, mais à des conditions difficiles à rem
plir, surtout si le trust, =»u lieu d'être local, 
veut se rendre maître du marché d'un pro
duit sur le monde entier, en s'assurant une 
action internationale de tous points prépon
dérante. 

La crise actuelle de la Société des métaux 
et du Syndicat du cuivre provient de la spécu
lation qu'on a voulu faire sur le cuivre, spé
culation qui est un corner suivi d'une espèce 
de trust, mal conformé et greffé sur une spé
culation de Bourse. 

Les causes principales qui ont fait avorter la 
spéculation du cuivre et ont produit les dé
sastres que l'on sait sont les suivantes : 

Le prix du cuivre, à l'époque où le Syndi
cat du cuivre se constitua, était de 401. st. la 
tonne. A la suite des accords pris par le syn
dicat avec les compagnies minières pour l'a
chat de leur production, ce prix monta rapide
ment à 1101. st. la tonne. Mais la reprise des 
travaux dans les mines anciennes et l'exploi
tation de nouveaux gisements, produisirent, 
par suite de l'augmentation des stocks du 
cuivre, une réaction dans les priz de ce métal. 
Le prix du cuivre de 2550 fr. la tonne tomba, 
au mois de novembre passé, à 2300 fr., pour 
descendre dans ces derniers jours jusqu'à 
1400 fr. Ge prix non seulement s'est main
tenu mais il est destiné à descendre encore, 
soit dans le présent, soit dans l'avenir, ainsi 
qu'on le verra plus loin. 

La crise du syndicat et le krack de la spé
culation à la hausse étaient donc inévitables 
et n'ont pu, en effet, être évités. La loi natu
relle de l'offre et de la demande va de nou
veau régner sur le marché du cuivre, au plus 
grand profit des consommateurs, qui finissent 
toujours par avoir raison des spéculations ha
sardées et des tyrannies des syndicats. 

Pour compléter ce rapide aperçu de la si
tuation du marché du cuivre, nous allons 
donner ci-dessous un tableau de la produc
tion de ce métal, dans le monde entier, d'a
près un calcul qui en établit la moyenne par 
pays pendant les dix dernières années, allant 
de 1876 à 1887. 

Europe. 
Espagne 
Allemagne 
Russie 
France 
Grande-Bretagne 
Autriche-Hongrie 
Suède 
Italie 

Amérique. 
Chili 
Etats-Unis 
Canada 
Mexique 
Autre pays de l'Amérique du sud et 

Cuba 

Australie 
Afrique méridionale 
Algérie 
Nouvelle Calédonie 
Japon 

100 kilos 
250,000 
185,000 
54,000 
55,,00 
40,000 
20,000 
20,000 

9,000 

450,000 
405,000 
70,000 
12,000 

203,000 

135,000 
60,000 

7,000 
10,000 
17,000 

Somme totale 1,992,000 

Pour l'année 1888, la production totale du 
cuivre estgénéralement calculée à 248,935,680 
kilogr., et on prévoit pour 1889 une produc
tion de 440,899,200 kilogr. 

D'après les prévisions du Weekly Journal 
of Commerce de New-York, la consommation 
totale du cuivre sera en 1889 de 204,120,000 
kilogr., c'est-à-dire, de presque 45 millions 
de kilos de moins que la production totale de 
1888. Cette différence amènera assurément 
une réduction ultérieure dans les prix du 
cuivre, et les pertes subies par le Syndicat 
du cuivre pourront être difficilement répa
rées. 

NOUVELLES DIVERSES 

T é l é p h o n é e . — La commission du Con
seil des Etats pour la loi sur les téléphones 
propose les taxes suivantes: 120 fr. pour 
l'abonnement de la première année (donnant 
droit à 800 conversations) ; 100 fr. pour la 
deuxième année, et 80 fr. pour la troisième. 

Chaque centaine de conversations en sus, 
coûtera 5 fr. La durée d'une conversation 
sera de 5 minutes. 

Pour les conversations hors rayon, on éta
blira trois zones de 30 km., 60 km. et au-delà 
de 60 km. ; les taxes seraient de 23 et., 50 et. 
et 1 fr. 

Société i n t e r e a n t o n a l e . — La commis
sion du rapport annuel s'est réunie à Neu-
châtel, lundi 18 courant. M. J. Perrenoud, 
secrétaire, a présenté un rapport très circons
tancié sur l'activité de la Société pendant 
l'annéel888. Ce rapport, qui formera l'unedes 
parties du rapport général du Vorort de 
l'Union suisse du commerce, a été adopté. 

Expos i t i on u n i v e r s e l l e d e 188» . — 
Une réunion d'exposants de la classe 26 — 
horlogerie— convoquée par M. Francillon, 
expert spécial pour la classe 26, a lieu au
jourd'hui à Bienne, avec l'ordre du jour sui
vant : 

1. Présentation du salon d'horlogerie 
2. Répartition des vitrines. 
3. Expédition. 
4. Déballage et mise en place. 
5. Surveillance et service commercial. 
Xi 'IIorloge de l a B a s t i l l e . — A l'occa

sion de l'exposition, on a reconstitué près du 
Champ-de-Mars une partie du quartier de la 
Bastille. Il nous paraît intéressant de donner 
quelques renseignements sur l'horloge de 
cette célèbre prison d'Etat. 

Elle avait été installée en 1764 dans le corps 
de bâtiment qui séparait les deux cours du 
château etétait l'œuvre du sieur Quillet, hor
loger, chargé en outre de la remonter tous les 
jours, à raison de 150 fr. par an à dater du 14 
murs 1764. 

On sait aussi que cette horloge était ornée 
d'une décoration d'un caractère tout à fait 
symbolique : deux prisonniers enchaînés, 
sous les traits de la jeunesse et de la vieillesse, 
qui avait excité l'indignation de Linguet et 
que M. de Breteuil, alors secrétaire d'Etat, 
fit disparaître en 1783. 

Quant à l'horloge même, elle fut enlevée 
trois jours après la prise delà Bastille, par un 
sieur Regnault, maître-horloger, Vieille rue 
du Temple, près l'égoût, et cela sur l'ordre 
du marquis de la Salle, membre du comité 
permanent. 

Depuis lors, on n'a jamais pu savoir ce 
qu'elle est devenue. 

(Revue de la Société de l'histoire de Paris.) 
l ies b â t i m e n t s f é d é r a u x e n 1 8 8 8 . 

Pendant l'année 1888, tous les crédits votés 
par les chambres fédérales pour des cons
tructions ont été employés, sauf celui qui 
était affecté à la réparation de la salle du 
Conseil fédéral et celui pour l'agrandisse
ment du bâtiment des postes. 

Les travaux de construction exécutés pen
dant l'année concernent les bâtiments sui
vants : le nouveau palais fédéral à Berne ; le 
bâtiment de physique à Zurich ; un magasin 
sur la place d'armes de Thoune ; un arsenal 
à Schwytz ; un magasin de projectiles et deux 
magasins de cartouches à Payerne ; trois 
magasins de cartouches à Ostermundigen 
près de Berne; quatre bâtiments de douane 
à Lucelle, Stein, Campocologno et Crassier; 
un bâtiment des postes et télégraphes à 
Lucerne, et un bâtiment semblable à Inter-
laken. 

Une faible partie de ces constructions ont 
été terminées. Celle du bâtiment de physi-
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que de Zurich a progressé suffisamment pour 
permettre de poser la toiture. On espère que 
l'aménagement intérieur pourra être fait pen
dant l'hiver et que l'inauguration de l'insti
tut de physique aura lieu pour le semestre 
d'été 1889. , . etji 

En ce qui concerne le nouveau palais fédé
ral, nous avons déjà dit que les devis primi
tifs subiront probablement une augmentation 
de 18°/°· On afaitde nouvelles études sur les 
dispositions générales à donner à l'édifice, 
en tenant compte de son raccordement avec 
le palais du Parlement et des agrandissements 
qui pourraient devenir nécessaires du côté 
est de la rue de l'Ile. D'après cela, on a arrêté 
le plan déflninitif du grand mur de soutène
ment de la terrasse, qui a été construit dans 
le courant de l'été et de l'automne 1888. 

Il a été créé un nouvel amphithéâtre au 
bâtiment de chimie de Zurich, ainsi qu'une 
serre destinée aux essais de germage de la 
station de contrôle des semences. Les frais 
ont été couverts par une partie des écono
mies réalisées sur la construction de l'édifice. 

On a dû renvoyer deux constructions pré
vues au budget de 1888, celles d'un magasin 
de ciblerie sur la place d'exercice de Frauen-
feld et d'un magasin de munitions dans la 
Suisse centrale, pour lequel il a été impos
sible de trouver le terrain convenable. 

La création de nouveaux bureaux et l'ex
tension toujours croissante de certaines admi
nistrations ont nécessité en 1888 des acquisi
tions considérables de mobilier. Si l'on a 
renoncé provisoirement à meubler à neuf la 
salle du Conseil fédéral, on a pourvu à l'amé
nagement de diverses salles du bâtiment de 
Zurich ; on a préparé les devis pour l'amé
nagement intérieur de l'institut de physique, 
de la station météorologique centrale et de la 
station centrale d'essais forestiers au nouveau 
bâtiment de physique. 

Les bureaux de l'administration fédérale 
sont maintenant dispersés à Berne dans onze 
bâtiments différents, dont trois sont la pro
priété de la Confédération et huit sont loués. 
Cet état de choses offre beaucoup d'incon
vénients pour la bonne expédition des affai
res et il sera nécessaire d'y remédier pro
chainement par la construction d'un grand bâ
timent d'administration. 

Une comparaison. — Ni trop, ni trop peu. — 
Monseigneur Mermillod socialiste. 

On nous demande de reproduire l'article 
suivant qu'on lit dans le Jura bernois : 

Lorsque l'on compare la population de Son-
villier à celle de n'importe quel village du 
district, on est forcé de reconnaître que, 
quoique divisée au point de vue politique et 
archi-subdivisée au point de vue religieux, 
elle n'en est pas moins celle qui a Ie plus de 
vie intellectuelle. Ses conférences, même 
payantes sont assidûment suivies, tandis qu'à 
St-Imier, c'est à peine si les conférences gra
tuites comptent quarante à cinquante spec
tateurs sur une population plus que qua
druple. 

A propos du subside à accorder pour les 
réparations à faire à la préfecture, question 
qui est devenue le thème de toutes les con
versations, vous entendez couramment des 
gens qui vous disent : la commune bourgeoise 
de Courtelary devrait donner la moitié du 
chiffre auquel ascende le devis, soit 7,500 fr. 
et la municipalité 2,000 fr. Ni trop, ni trop 
peu, tel est mon avis et le plus sage sera 
d'accorder ce que nous offrirons. Et pour cela, 
le moyen est tout simple, il suffit de le lui de
mander. 

Monseigneur Mermillod socialiste ! Qui 
l'aurait cru *? 

Et pourtant le fait est vrai ; j'ai sous les 

yeux une brochure intitulée La question so
ciale, qui renferme le discours de Sa Gran
deur Monseigneur Mermillod au congrès des 
œuvres sociales, tenu à Liège en septem
bre 1886. 

« Législation, crédit, propriété collective, 
paternité sociale de l'Etat, voilà ce qui rend, 
dit-il, la solution ardue. La Confédération 
suisse, il y a quelques années, a pris l'initia
tive de proposer aux autres Etats l'adoption 
d'une législation commune pour la protection 
des ouvriers. Les rapports existent sur cette 
proposition et je les ai lus avec admiration. 
Mais, hélas ! les difficultés sont grandes ; il 
ne faut pas refuser la protection à ceux qui 
en ont besoin ; il faut éviter de tomber dans 
la statolâtrie. Il faut avant tout défendre l'ou
vrier contre l'isolement, contre la solitude 
haineuse dans laquelle on l'a jeté. 

« Vous-ètes vous jamais représenté la situa
tion misérable du jeune ouvrier, entrant seul 
et pour la vie, sans appui, sans protection, 
sans amis vrais, dans la vapeur et la fumée 
noire de quelque vaste usine? 

«Il n'entendra plus que lescrisstridentsdes 
machines ou les blasphèmes de compagnons 
révoltés. Sorti de ces fumées pendant les ins
tants d'un rare loisir, vous étonnerez-vous, si 
à la vue du luxe effréné et du triomphe insolent 
de quelque privilégié, il sent grandir sur son 
cœur un ferment de haine implacable contre 
la société qui le traite en marâtre? C'est ainsi 
que monte et grossissit le flot des tempêtes 
populaires, et si Dieu ne l'arrête, il emportera 
tout. » 

Ces paroles n'étaient que répétées à Liège ; 
elles avaient été prononcées par Mgr. Mer
millod, 20 ans auparavant à Paris lors de 
l'apogée de la prospérité de l'Empire et cha
cun le regarda comme un socialiste. N. L. 

Lerédacteur responsable- FritzHUGUENIN. 

& ^ " 

• 

Métaux ANTI-MAGNÉTIQUES brevetés 
de l'Usine genevoise de Dégrossissage d'Or 

A UUSAGE DES FABRIQUES D HORLOGERIE 

B a l a n c i e r s c o m p e n s é s , genres soignés et courants. 
S p i r a u x de première qualité. 
M é t a l p o u r é c h a p p e m e n t s * 

Ces produits ont subi les épreuves les plus minutieuses et ont 
donné des résultats supérieurs à tout ce qui a été fait jusqu'à ce jour. 
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S' A LlISIIVE GiEYOISE DE Df 
à G E N È V E 

DiGROSSISSAGE D'OR 
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On demande 
à Bienne, deux bonnes faiseuses 
de débris. Elles seraient nourries 
et logées. S'adresser ou bureau du 
journal. 631 

}/0P" Eine Uhrenmachenfamilie 
konnte per Woche, elliche Dutzend 
Uhren (Bo-ton oline Schalen) fertig-
stellen ; Finis>ages mûssten gelieferl 
werden. Preis nach Uebereinku'ifi. 
Zu vernehmen bei der Exp. 633 

ON DEMANDE 
pour une grande suite d'affaires des 
offres pour des montres métal de 4 à 
7 franos. Adresser les offres à S. B., 
poste restante, Auberson. 629 

De bons ouvriers horlogers 
Connaissant le réglage et désirant se 
perfectionner dans le réglage de pré
cision trouveraient de l'occupation 
suivie à la fabrique Badollet & Cie, 
à Genève. 609 

P l u s i e u r s p i v o t e u r e , a c h e -
v e u r s e t r e i n o i i t e u r e p o u r 
p ièces SO l ig . Bos ton a n c r e , 
a i n s i q u ' u n e b o n n e r é g l e u 
se , u n e p o l i s s e u s e d e vis e t 
u n e po l i s seuse d ' a r b r e s , 
t r o u v e r o n t d e l ' o u v r a g e à 
l a f a b r i q u e d e 627 

ED. MOSER, àNeuveville. 

Bonne occasion 
Un bomme de confiance, connais

sant la branche horlogère et pouvant 
disposer d'un capital de 20,000 fr., 
pourrait entrer comme associé dans 
une entreprise d'horlogerie bien so
lide et bien développée. 

S'adresser à M. C. Meyer, agent a 
Bienne. 624b 

Un ancien fabricant d'horlogerie 
sérieux, jeune, actif, ayant relations 
sur la place de Paris, où il va s'éta
blir à la fin du mois, demande repré
sentation de fabrique de montres 
métal, argent et or. S'adresser avec 
les conditions à l'agence HAASEN-
STElN & VOGLEB, ST-IMLEB, sous 
initiales H It 50 J. 632 

ON DEMANDE 
l ' a d r e s s e d'un fabricant de 
clef de montre dite « clef univer
selle ». Adresser les offres à S. B , 
poste restante, Auberson. 630 
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Maison fondée en 1865. 

FABRIQUE " B 7 A S S S R T I M E M T S 
à cylindre 484 

soigné et bon courant 
depuis 6 lignes à 30 lignes 

CAMILLE BUIAE 
Charqnemont (France) 

Grande fabrique de roues et fraises en tous genres 

L CAEPAIO, I CLUSES (Haute-Savoie) 
Fraises à a r ronr i r (l'un système perfec

tionné approuvé après examen et essai par 
les horlogers les pins savants. 

Système breveté en Suisse et en France. 

M A C H I N E S A A R R O N D I R S Y S T È M E C A R P A N O . 625 

TELE^HIO^TE 

A R N O L D H U G U E N I N 
4 5 , B a c d o P r o g r è s , 4 5 

CHAUX-DE-FONDS 

HORLOGERIE COMPLIQUÉE 
Répétitions quarts et minutes, avec tous genres de 

complication, grandes sonneries quarts et minutes, quan
tièmes perpétuels, chronographes avec compteurs minutes. 

Toutes mes répétitions sont réglées 
aux températures 545 

et peuvent obtenir des bulletins à l 'observatoire 

SOCIÉTÉ SUISSE D'ASSURANCES 
contre les accidents, à Winterthour 

Capital social Fr. 5,000,000 - Capital versé Fr. 1,000,000 
IJR Société conc lu t c o n t r e p r l n i e e i ixee t 

I. Assurances individuelles contre les accidents de toute espèce 
pendant et hors du travail. 

II. Assurances de voyages pour courte durée à partir de 2 jours. 
III. Assurances maritimes ainsi qu'assurance pour séjour en pays 

non européens. 
IV. Assurances collectives avec ou sans responsabilité civile. 

L'Agent général à Neuchâtel: M. A. GAUCHAT-GUINAND. 
564 I A I)IRECTIOIV. 
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FABRICATION DE MONTRES SOIGNÉES 
^ 

H e n i n m d e z 

SPÉCIALITÉ de 
18,19 et W lignes 

O R , A R G E N T 

^ R t % 

4TPOS^-

l e C a n a r d 

REMONTOIRS 
Garantis 

PLAQUÉ & MÉTAL 
avec cache-pcussière et échappements ancres, à renversements 
Breguet et spiraux Paillard, Palladium non magnétique, breveté 
s. g" d. g., accompagnés de bulletins de marche de l'Observatoire 
cantonal P R I X MODIQUES <;π 

H R I CODONET 
58. Quartier-Neuf — B I E N N E — Café du Pont, 58 

E x p o r t a t i o n 

V e n t e e n g r o s 

P o u r l a .Suisse 

T e n t e a u d é t a i l 

B S S S S S S S ^ •>V\,<^T>\y«\vvv»v»xyi.v»vvV*V''Î!^v*.y 

? 
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^ Z TBUM à <Sie 

MÉCANICIENS-CONSTRUCTEURS 

G E N È V E 
Machines de p r rVis lon à l'usage de 1 H o r l o g e r i e el de la B i j o u t e r i e ι B a l a n c i e r s . 

— B l o c * à c y l i n d r e . — M a t r i c e s et p o i n ç o n » . — F e r r e u s e s . — T a r a u d e u s e s . 
— P l a n t e u s e * . — T o u r s d i v e r s , automatiques ou non automatiques. — F r a i s e u s e s . 
— M a c h i n e s à t a i l l e r , automatiques et autres, etc. 

INSTALLATION COMPLÈTE D 'USINES P O U R LA FABRICATION 
MÉCANIQUE, d ' a p r è s l e s d e r n i e r s p e r f e c t i o n n e m e n t s . 603 

Out i l l ages d i v e r s p o u r Ia p e t i t e e t l a m o y e n n e m é c a n i q u e . — T o u r s 
d ' a m a t e u r s . 

La maison reroit les offres de MM. les I n v e n t e u r s pour l'exploitation de leurs b r e v e t s . 

MONTRES SOIGNÉES 
P O U R D A M E S 

L A C O L O A t B E 508 

DIPLOME 
Z u r i c h 1 8 8 3 

MEDAILLE 
A n v e r s 1 8 8 5 

Mouvements cylindre de 7 à 13 ligne* 

et ancres de 10 à U lignes 
avec 

BOITES VARIÉES ET FANTAISIE 

HRITHAUANN 
IâéploDi B I E N N E B i e ï o m M b 

* * * * * * * * * * * 

L GIRARDIN-BQURGEOIS 
BIENNE (Suisse) 

IS i 

FABRIOlF D'HORLOGERIE 
en tous genres et pour tous pays 

Spécialité Genres anglais 
* * * * * * * * * * * 

s-

)A. 

BREVETS D'INVENTION 
en tous pays 503 

[Tj AlEMB «.'«ri i» l'ïeoli Hitnle d;i lrtj 
T Λ Uiihc.tnt it tua 

[U INGÊNIETJR-CONSEIL 
EH IUTIEBE DE PIlOFIUETt INDUSTRIELLE 

Heumitlstrasse, 3 , B A U I 

γ Dépôt de m a r q u e s de t an r ique e t de 

dess ins a t m o d è l e · indus t r ie l s . 

• • * ' 

n n q u e e i o · ·:· 

idustr lola. 

REIDEN 
(Lucerne) 

pourvu des systèmes de nettoyage a vapeur 
les plus modernes expédie de Bonnes plu
mes nouvelles. Iiien nettoyées et séchées, aux 
prit de 65 tl 90 et., épurées à la vapeur, a 
1 fr. 10, 2 fr.. i Ir 50. 3 (r 20. I el 5 fr. Ie 
1/2 kilo. P l u m e s - d u v e t de 1 " qualité, i 
3 fr. SO1 4 ir. 75. 5 fr. 20, 6 fr. jusqu'à 10 fr. 

Deux soi les très recuinnundees sont : les 
p l u m e s d u c a n a r d c h i n o i s , à 2 tr. et 
celles d o i e s , à 2 fr. 50. 

L a i n e - a u a t e pour m a t e l a s , à I fr. 20, 
1 fr. JO et 2 fr. 

C r I o a n i m a l , à 1 fr. 20, 1 fr. 50, 
1 fr S« 2 fr. 30 et a fr. F i b r e , i 70 et 
90 centimes. 

P l u m e s v i e r g e s à 40 centimes. 
Les prix t'entendent par demi-kilo, 

franc de port contre remboursement. 
Prix-courant spéciaux et échantillons 
sur désir. 507 

Fabrique de verres de montres 

e n tous g e n r e s t33 

AB(I(Ht I i i s n TASTOIX t IASTAKI 

J. BASTARD & REDARD 
2 1 , QUkI OtS BERCUES. 21 

.A. ^O-EïsTIÈr^IE 
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LA FÉDÉRATION HUKLOGERE ftuiaais 115 

LLCOURVOISiER 1BIENNEl 
Outils et fournitures d'horlogerie 

MÉTALLURGIE ~ DROGUERIE INDUSTRIELLE 

^ Spécialité pour Fabriques d'ébauches, Etampeurs, 
Monteurs de boites, Nickeleurs, Doreurs, Emailleurs, 

J Fabricants de ressorts, d'aiguilles et de secrets. 

X 
H u i l e s e t C o u r r o i e s p o u r m a c h i n e s 518 

: 

FABRIQUE DE 

MACHINES A TRICOTER 

k 
(Canton de Neuchàtel) 

Machinée pour famille» et ateliers produi 
gant rapidement et écouomiiiu· ment I s b 
chaussettes, Jupons, caleçons, gilets de 
chasse, etc., de mem 3 que les articles de 
fantaisie. Conditions avantageuses. Garantie. 
Envoi gralis du prix-courant. 524 

FABRIQUE D'HORLOGERIE 
en tous genres 

Spécialité de monkeà umontoiii jpoux dameâ 

de 40 à 13 lignes 572 

VUILLIOMENET- REIiVHARDT 
B I E N N E (Suisse) 

ï**& >S* "*o!/*\V 

ETABLISSEMENT METALLURGIQUE 
A c h a t d e c e n d r e s e t l i n g o t s s u r e s s a i 

F o n t e d e d é c h e t · d e t o u t e n a t u r e 
VENTE D'OR FIN POUR DOREURS 

A U F R A N G & G I E 

B I E J S t H E 

Dépôt de coke de St-Etienne — Charbons de bois 
Creusets de toutes espèces 

G t X = I O S J E T D E T A I L 

ÉCOLE D'HORLOGERIE ET DE MÉCANIQUE 
d e t i e n n e . 112 

Apprentissage d'horlogerie complet: 3 ans. Apprentissage d'horlogerie 
pour spécialités: 12 à 18 mois. Apprentissage mécanicien: 3 ans ; les élèves 
apprennent à faire les outils pour fabrication mécanique, système perfectionné. 
Cours théoriques dans les deux langues. Nouvelles méthodes d'enseignement 
donnant d'excellents résultats. Entrée à toute époque. S'inscrire auprès du 
Directeur. LA C O M M I S S I O N . 

O00OOO6ÔOOO0OOOOOOOOOOC 

L'imprimerie de la F é d é r a t i o n h o r l o g è r e s u i s s e se 
recommande à MM. les Horlogers et aux Sociétés pour l'exécution 
prompte et soignée de tous les travaux dont ils ont besoin. 

usine pour le traitement des matières or, argent et platine 

ESSAYEUR-JURÉ ^ J U I L É L · MPIiOME FÉDÉRAS 

ACHAT *JW* VENTE 
Rue de Nidau — B I E N N E — Rue Newe 

Λ Pulvérisation de cendres et fontes à prix réduits 
Creusets de tous pays — Charbons — Coke de St-Etienne 

«I l OS GT D E T A I L 519 

FABRIQUE DE JOYAUX 
EN TOUS GENRES 

pour mouvements d'horlogerie 
en un mot, tout ce qui se fait en pierres pour le mouvement de la 
montre, pour boussoles, télégraphes, distributeurs d'eau, etc., etc. 

L1-E1
7JlTNOD 

à JLITCJEWS ( S u i s s e ) 
Marque de fabrique 

KaiHH fenàte M 1850, occupant - J s S Ê ^ ^ Récompensée à Londres en 186Î et 
plus de 800 ouvriers ^ Ρ Ι Ι γ ν à 'a Chaui-de Fonds en 1881 

VENTE EXCLUSIVEMENT EN GROS ' ' φ AUX MARCHANDS DE FOURNITURES 
Envoi de prix-courants sur demande 

K Achat de diamants, rubis, saphirs, chrysoliihes et grenats bruts 

HOTEL DE BIENNE 
(BIELERHOF) 

v i s - à - v i B d e l a g a r e 
Établissement recommandable à MM. les veyageurs de commerce, 

tj*v touristes ainsi qu'aux Sociétés. >> 
Bonne cuisine - Vins naturels — Chambres à différents prix — Granâes 

salles — Bains et douches à l'hôtel — Table d'hôte i midi 10 minutes 
— Plats du Jour — Restauration a la oarte a toute heure — BspoaiëCT 
permanente de montres. Tous les mardis, marché d'horlogerie. £ 

Se recommande C. RIESEN-RITTER, propriétaire. 

FABRIQUE DE BOITES DE MONTRES 

MÉTAL 

A C I E R 

EXPORTATION 

Marque déposée 

USINE 

HYDRAULIQUE 

TÉLÉPHONE 

I i IIIOl SrItM1 IfécuuiMU 
B I E N N E (Suisse) 

Système interchangeable rpar procédés mécaniques nouveaux. 
SPECIALITE DE GENRES NOUVEAUX SUR COMMANDE, BOUES BRUTES ET FINIES, 

Adresse télégraphique : Henriod frères, Bienne. 574 
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V6 LA FÉDÉRATION HORLOGÈRE SUISSE 

MANUFACTURE D'HORLOGERIE 
suisse et américaine 

J. BOBILLIER-BESSON 
B I E N N E 

U s i n e axa. B r - Î i h l - M a d r e t s c h 

HORLOGERIE GARANTIE 
or, argent, acier et métal 

R é p é t i t i o n s à m i n u t e s e t à q u a r t s 
CHRONOGRAPHES ET AUTRES COMPLICATIONS 

Montres civiles et courantes 

Calibres spéciaux et nouveaux sur commandes 
SYSTÈME INTERCHANGEABLE 

Prix et qualité défiant toute'concurrence 

Brevets aux frais des clients 

Adresse télégraphique : RORILLIER RIENNE 

T É L É P H O N E 573 

É T U D E S D ' A V O C A T E T D E N O T A D H E , 

mrH.nODLÊT&J.STEFFEN 
19, Rue Neuve B I E N N E Rue Neuve, 19 

Renseignements juridiques et commerciaux. Représentation 
dans les laillites. Procès. Encaissements. Recouvrements. 
Passation d'actes. Rédaction de contrats d'association et 
autres. Ecritures consciencieusement tenues de toutes affaires 
se rattachant à l'exercice de nos professions. 

H. HODLER & J . STEFFEN. 

f \ FABRIQUE DE BOITES ξ 
en tous g e n r e s 455 

ARGENT et GALONNÉ — USINE HYDRAULIQUE 

(SpeciaCtté 9e imt& Çotdinet-
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FABRIQUE D'HORLOGERIE 

BURI-HALDZ 
BIENNB (Suisse) 

s 
Έ. 
5 
H 
5 
Έ. 
5 
H 
15 

Le seul fabricant de la 628 ^ 

5 

Montre remontoir dite Montre-canne 

Système breveté sous W 135 

se remontant en tournant le pommeau de la 

canne, qui forme la boîte de la montre, 

s'adaptant sur cannes, cravaches, parapluies, etc. 

Même système pour bracelets 

MODELE ABSOLUMENT NOUVEAU nu 

15I 
JE 

raJ 
5 
Έ. 
S 
S 
5 

[H 

1 5 I 
5 MONTRES GARANTIES 

Balanciers compensés non magnétiques 
brevetés en Amérique (Etats-Unis), France, etc. 

Balanciers compensée f A acier et laiton, tons gen
êt façon compensée [ < res , g randeur s et pr ix 

Maison fondée en 1848. 

e. lïïsïïiiii-f iïHÂOT ι 
PONTS-MARTEL (Suisse) 

U PLUS GRANOE FABRIQUE SUISSE POUR CrïïTE BRANCHE D'HORLOGERIE 
Récompenses et médailles à plusieurs expositions 

Paris 1878, Chaux-de-Fonds 1879, Chaux-de-Fonds 1881 
Prix-courants détaillés et échantillons à disposition. 504 

<v 

s ue 
l i a i ABaLBR 

au Rebberg 

B I E N N E (SU1SSE) 

Spécialité de remontoirs au pendant 
qualité soignée et garantie 62G 

N o u v e a u s y s t è m e d e m i s e à l ' h e u r e 
l e p l u s p e r f e e t l o n n é q u i e x i s t e . 

B r e v e t p r i s e n S u i s s e s o u s ÏM° C2^+C5. 

Imprimerie de la Fédération horlogère suisse. 


